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Chè rès Ourvillaisès, Chèrs Ourvillais 
 

 

Les élections municipales viennent de s’achever et, à travers ce scrutin, vous m’avez exprimé votre 
confiance.  
Je tiens, au nom de toute l’équipe municipale, à vous remercier sincèrement pour votre 
mobilisation et pour le soutien que vous nous avez accordé. Cette confiance nous touche 
profondément et constitue une responsabilité que nous mesurons pleinement. 

 
Depuis le début de mon engagement, j’ai toujours eu à cœur de servir notre commune avec 
proximité, écoute et exigence. Aujourd’hui encore, cette volonté reste intacte : continuer à faire 
avancer Ourville en Caux, en restant attentifs à vos besoins et en agissant dans l’intérêt de tous.  
L’équipe municipale qui m’accompagne est à l’image de notre village : engagée, diverse et tournée 
vers l’avenir. Certains élus poursuivent leur action à mes côtés, forts de l’expérience acquise au 
cours des précédents mandats. D’autres font leur entrée au sein du conseil municipal, avec 
enthousiasme et dynamisme. Cette complémentarité, entre expérience et renouveau, est une 
véritable richesse. Elle nous permettra d’aborder les années à venir avec une vision à la fois solide 
et ouverte, toujours guidée par le sens du collectif et du service public. 
Dans ce journal, vous pouvez d’ailleurs découvrir l’ensemble des élus municipaux et leur 
participation aux commissions. 

 
Les projets à mener sont nombreux et notre motivation est entière.  
Nous continuerons à œuvrer pour améliorer votre cadre de vie, accompagner les familles, soutenir 
nos associations, valoriser notre patrimoine, mobiliser les compétences externes pour préparer 
l’avenir de notre commune avec ambition et responsabilité.  

 
Dans les semaines à venir, des animations et événements viendront rythmer la vie locale comme 
les 3 jours de fête de la Saint Laurent, à la rentrée le forum des associations et la reprise de leurs 
activités. Malgré un contexte économique tendu, je souhaite préserver ces moments de 
convivialité et de partage. Je vous invite à y participer nombreux afin de maintenir le bien-vivre 
ensemble dans notre belle commune. 

 
Soyez assurés de l’engagement total de vos élus pour être à la hauteur de la confiance que vous 
leur avez accordée. 
Bel été à tous. 
 
 
 
Votre Maire, 
 
Odile COUROYER 
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Dè part dè fèu dans la communè. 

Le 28 mai 2026, un départ de feu a été constaté rue des tisserands nécessitant l’intervention 
des pompiers ainsi qu’Enedis. Des branches ont pris feu au contact d’une ligne de  
20.000 Volts. Un élagage a été réalisé par Enedis avec coupure du courant. 

Élagage des arbres : une nécessité pour la sécurité !  
L’élagage des arbres situés à proximité des lignes électriques est une opération essentielle 
pour garantir la sécurité des personnes et la continuité de l’alimentation en électricité. La 
croissance naturelle des arbres peut entraîner un contact avec les lignes électriques aériennes 
Lorsque les branches deviennent trop proches des câbles, elles peuvent provoquer des 
coupures de courant, des courts-circuits ou même des incendies, notamment en période de 
vent fort ou de sécheresse. Ce risque augmente avec le temps si aucun entretien n’est 
effectué. L’élagage permet de maintenir une distance de sécurité entre la végétation et les 
conducteurs électriques, réduisant ainsi les risques d’accident et de panne. La responsabilité 
de l’élagage dépend généralement de la localisation de l’arbre et de la situation des lignes 
électriques. Dans de nombreux cas, le propriétaire du terrain doit veiller à ce que ses arbres 
ne menacent pas le réseau. Toutefois, lorsque les lignes traversent une propriété, le 
gestionnaire du réseau peut être amené à intervenir. Il est recommandé de se renseigner 
auprès de l’exploitant du réseau électrique local pour connaître les règles applicables. 

Les consignes à respecter impérativement ! 
L’élagage à proximité de lignes électriques présente des dangers importants. Il ne faut jamais tenter de couper des 
branches proches des câbles sans les compétences et les équipements adaptés. Les travaux doivent être réalisés 
par des professionnels qualifiés, formés aux interventions en environnement électrique. 
L’élagage des arbres près des lignes électriques est une mesure indispensable pour assurer la sécurité de tous et 
protéger les infrastructures électriques. Un entretien préventif réalisé par des professionnels permet d’éviter de 
nombreux incidents et de garantir un environnement plus sûr. 
 

Réfection de la peinture du clocher de 

la halle et du pignon côté épicerie 

Début des travaux de 
réhabilitation de la salle RPA 

Réfection de la peinture du 

pignon de la maison de santé 

Enduit sur la façade nord pour 
endiguer l’humidité du mur de 

l’église et ainsi préserver les 
travaux de la sacristie 

Réfection des enduits intérieurs de la 
sacristie, murs et plafond en totalité. 
Avec adaptation de la solution 
technique de rénovation pour respecter 
l’enveloppe financière prévue en 2025   
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Solidaritè , Plan Caniculè  

En cas de fortes chaleurs, les personnes vulnérables, et en particulier 
les personnes âgées ou handicapées, doivent rester vigilantes pour ne 
pas mettre leur santé en danger.  
Le plan national canicule permet d’anticiper les risques sanitaires. 
Depuis la canicule de l’été 2003, les maires sont tenus de disposer un 
registre nominatif des personnes âgées et des personnes handicapées résidant à leur 
domicile, afin qu’elles puissent être contactées en cas d’alerte.  

Qui peut s’inscrire ? 
Les personnes résidant à leur domicile : Âgées de 65 ans et plus- Âgées de plus de 60 ans, 
reconnues inaptes au travail- Adultes handicapées 

Quand s’inscrire ? 
Inscription toute l'année de préférence de mars à début mai. Si vous vous êtes inscrit l’an 
dernier ou les années précédentes, inutile de renouveler votre demande. 

Comment s’inscrire ? 
En contactant la mairie. La demande d’inscription peut être effectuée par un tiers (parent, 
voisin, service d’aide à domicile…), mais elle nécessitera la confirmation écrite de la 
personne concernée. 

 

Opè ration tranquillitè  vacancès 
 

Optez pour l'opération tranquillité vacances (OTV).  
Ce service en ligne permet aux habitants lors de leurs absences prolongées de demander la 
surveillance de leur domicile. L’inscription permet ainsi d’organiser des patrouilles de police, de 
jour comme de nuit, afin de lutter contre les cambriolages.  
Rendez-vous sur :  
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/demarches-en-ligne/operation-tranquillite-vacances 
ou contacter votre gendarmerie la plus proche pour prendre rendez-vous. 
 

Lès Jardins du Bèau Solèil 

Nouvelle entreprise située sur Ourville route du Beau Soleil Anthony Dupré 
34 ans titulaire d’un BTS dans la branche agriculture / environnement et 
quinze ans d’expérience professionnelle a décidé en novembre 2025 de créer 
son entreprise individuelle (EI). L’entreprise individuelle (EI)  c’est une 
entreprise créée et dirigée par une personne physique qui exerce en son nom 
propre (donc sans création de personne morale) une ou plusieurs activités 
professionnelles indépendantes. L’entretien de jardin régulier ou ponctuel 
peut s’avérer difficile si vous n’avez pas la main verte, si vous ne disposez 
pas des outils nécessaires ou tout simplement si vous n’avez pas le temps de 

vous en occuper. Faire entretenir son jardin toute l’année ou de façon ponctuelle par un 
jardinier paysagiste professionnel tout en bénéficiant du crédit d’impôt en lien avec les services 
à la personne. En effet, les petits travaux de jardinage entrent dans le cadre des services à la 
personne et permettent aux particuliers de bénéficier de 50% de crédit d’impôt (selon l’article 
199 sexdecies du code général des impôts)  
N’hésitez pas à solliciter Anthony pour un devis pour l’entretien ponctuel ou régulier de votre 
jardin, (Tonte, plantations, taillage de haies, surveillance du jardin pendant votre absence 
arrosage, désherbage etc…). 

 Ses coordonnées : tel : 07 83 57 74 98 - courriel : lesjardinsdubeausoleil@gmail.com    
 Voir ses réalisations en scannant le QR code. 

  

https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/demarches-en-ligne/operation-tranquillite-vacances
mailto:lesjardinsdubeausoleil@gmail.com
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L’aquarèllè, unè invitation au voyagè intè rièur ! 

C'est en 2017 que Marie-Christine Sergent découvre l'aquarelle presque par hasard. Afin 
d’affiner sa pratique et d’enrichir son approche, elle se forme régulièrement auprès 
d’aquarellistes internationaux.  
Dans le monde délicat de l'aquarelle, certains artistes cherchent à reproduire fidèlement la 
réalité tandis que d'autres privilégient l'émotion, la lumière et la spontanéité. Marie-Christine 
Sergent appartient à cette seconde famille d'artistes, pour qui chaque œuvre devient une 
rencontre entre l'eau, les pigments et la sensibilité du regard. Son travail s'inspire 
principalement de la nature, des paysages et des émotions qu'ils suscitent et s’appuie 
majoritairement sur la technique « mouillé sur mouillé », exploitant les temps de séchage du 
papier pour laisser les pigments se diffuser, se fondre et révéler la lumière. La transparence 
des couleurs, les jeux de lumière et la fluidité de l'eau occupent une place centrale dans sa 
démarche artistique. Au fil des années, elle a participé à plusieurs manifestations artistiques 
et expositions, partageant avec le public sa passion pour cet art subtil. Les échanges avec les 

visiteurs et les autres artistes ont été un moteur essentiel dans son évolution artistique. Son univers pictural 
témoigne d'une recherche constante d'harmonie entre la technique et l'émotion. Aujourd’hui, Marie-Christine 
Sergent poursuit son exploration artistique avec enthousiasme. Devenue professionnelle depuis octobre 2025, elle 
anime des cours personnalisés d’aquarelle, guidée par la conviction que l’art est accessible à tous et que le partage 
est au cœur du processus créatif. L’objectif étant que les élèves puissent réaliser leurs propres aquarelles. L’artiste 
nous rappelle que l'aquarelle est bien plus qu'une technique : elle est un dialogue permanent 
entre la matière, la lumière et l'imaginaire.  
Un stage d'aquarelle est programmé pour le week-end du 12 septembre 2026 dans la 

salle de la Halle aux grains. 
Pour découvrir son univers et son actualité artistique, vous pouvez consulter son site officiel : 
mariechristinesergent.fr et sa page Facebook en scannant le QR code 

Lè Garagè Bazillè 

Un nouveau service de proximité à Ourville-en-Caux 
Depuis le 19 janvier 2026, un nouveau professionnel de l'automobile accueille les habitants 
d'Ourville-en-Caux. Installé au 636 route de Froiderue, le Garage Bazille vient enrichir 
l'offre de services de proximité de notre commune. A la tête de cette entreprise, Pascal 
Bazille, 34 ans, met son expérience et son savoir-faire au service des automobilistes. 
Titulaire d'un BEP de mécanique générale et d'une mention CQP (Certificat de 
Qualification Professionnelle) reconnue par la branche automobile, ainsi que de 

formations spécialisées en véhicules électriques et en motorisation diesel, il a exercé pendant 17 ans comme 
mécanicien dans un garage situé dans la région d'Yvetot, avant de se lancer dans cette nouvelle aventure 
entrepreneuriale. 
L’installation du Garage Bazille à Ourville-en-Caux est née d'une opportunité : la reprise des locaux de l'ancien 
garage Barthélémy; une occasion que Pascal Bazille a su saisir afin de concrétiser son projet professionnel tout en 
contribuant à la vie économique locale. Pour répondre aux besoins de sa clientèle, il est accompagné d'un salarié, 
Jean-Marie. Tous deux proposent un large éventail de prestations : entretien courant, vidanges, pneumatiques, 
remplacement de distribution, diagnostics et réparations mécaniques sur tous types de véhicules. Les interventions 
sont réalisées sur rendez-vous afin de garantir un accueil personnalisé et une prise en charge efficace. Depuis son 
ouverture, le Garage Bazille bénéficie d'un accueil positif de la part des habitants. Pascal Bazille a toutefois constaté 
que de nombreuses personnes ignoraient l'existence même d'un garage automobile sur la commune, y compris 
certains habitants installés à Ourville-en-Caux depuis plusieurs années. Cette nouvelle visibilité permet aujourd'hui 
de faire connaître un service de proximité dont l'existence était parfois méconnue. Soucieux de faciliter le quotidien 
de ses clients, Pascal Bazille met également à leur disposition deux véhicules de courtoisie, permettant de préserver 
leur mobilité pendant la durée des réparations. 

 02 35 29 69 81 ou 06 59 57 17 77   
Horaires d'ouverture : Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h 
 bp.auto76@hotmail.com  

             Retrouvez également le garage sur Facebook en scannant le QR code 

mailto:bp.auto76@hotmail.com


Page 7 sur 16 
 

LOUISA'NIM : l’animation èt l’è vè nèmèntièl 

Implantée depuis avril 2025 sur la commune, rue des tisserands, avec son siège 
social à Angerville-la-Martel, LOUISA'NIM est une entreprise spécialisée dans 
la location de matériel événementiel et d’animation. Créée en 2020, elle 
accompagne aussi bien les particuliers que les professionnels dans 
l’organisation de leurs événements. 
Avec un entrepôt de 750 m2, l’entreprise propose un large choix 
d’équipements destinés à rendre chaque événement unique. Parmi les 
prestations disponibles figurent la location de 15 structures gonflables et jeux 
d’animation, de matériel de décoration, de linge de réception, de vaisselle 
vintage, ainsi que de nombreux accessoires pour les mariages, anniversaires, 
fêtes associatives ou événements d’entreprise jusqu’à 800 personnes. 
LOUISA'NIM met également à disposition des équipements originaux 
comme des livres d’or audio, des chiffres lumineux ou encore des jeux forains, 
qui permettent de créer une ambiance conviviale et mémorable. Ces solutions 
répondent aux attentes des organisateurs souhaitant personnaliser leurs 
événements tout en offrant des animations attractives aux invités. 
Grâce à son expertise dans le domaine de l’événementiel, l’entreprise s’efforce 
de proposer des services adaptés aux besoins de chaque client. Son objectif 
est de faciliter l’organisation des réceptions en fournissant du matériel de 
qualité et des prestations sur mesure. 
Aujourd’hui, LOUISA'NIM s’est imposée comme un acteur local de 

l’événementiel en Normandie, contribuant à la réussite de nombreux événements grâce à une offre variée et à un 
accompagnement personnalisé.  
Pour découvrir leurs services, vous pouvez consulter le site officiel de https://www.louisanim.fr/ 
 

François Blè riot èst passè  a  Ourvillè ! 

Parti de Gourdon le 25 avril, François Blériot traverse la France en courant 
avec un objectif impressionnant : 2 310 km en 55 jours, soit l'équivalent de 55 
marathons en 55 jours, afin de récolter 50 000 € pour soutenir la recherche et 
améliorer l'accompagnement des personnes atteintes de mucoviscidose.  
 
Pour lutter contre la mucoviscidose et soutenir François, vous pouvez faire 
un don sur : francoisbleriot.fr 
François Blériot est passé à Ourville le 17 juin 2026 à 15h30. 
 

 

 

 

 

http://francoisbleriot.fr/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEyVjNoTUZNQUozYVY2UG50ZXNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR4YkUtrBi9eenSJo4oJWy9K5a0SjaJbGkrC07kcXGq4xRgnfcrNzW396rPWIg_aem_C_7JJpemhY-UjgGjPQUrGg
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L'année 2025/2026 a encore été une année riche en 
apprentissages, activités, sorties, découvertes, rencontres et créations grâce au dynamisme et à l'investissement de 
Madame Tinti directrice et de son équipe. Dans le domaine artistique, musique et arts visuels ont occupé une place 
importante : 
Les CM1 de la classe orchestre ont présenté leur travail de l'année à tous les autres élèves de l’école en compagnie 
de leurs professeurs. Les CP/CE1 sont allés au conservatoire de Cany pour une présentation des cuivres basée 
sur un album jeunesse « haut les pattes » De la GS au CM2, les élèves ont bénéficié d'un enseignement musical 
hebdomadaire.  
Un beau projet soutenu par l'éducation nationale « Récréation » en partenariat avec le musée André Malraux du 
Havre a concerné les 5 classes de l'école tout au long de l'année. Sans connaître ni voir une œuvre du musée, les 
élèves ont eu à imaginer ce qu'elle pouvait être et réaliser une production plastique en ayant des indices description 
du tableau original, nuage de mots, univers sonore) et ensuite découvrir l'œuvre initiale. Le dernier défi était au 
contraire de visualiser un tableau et de créer une description ou une liste de mots ou des sons s'y rapportant, tout 
cela ayant permis d'utiliser différentes techniques : peinture, découpage, collage... et de faire preuve d'imagination 
et d'inventivité, sous forme de challenge entre classes également.  
Dans le domaine de la pratique sportive : Les élèves de GS ont, comme leurs plus grands camarades, fréquenté la 
piscine de Cany pendant une dizaine de séances. Fin juin, les vélos étaient de sortie : pour les élèves de maternelle, 
CP, CE1 des ateliers ont été proposés dans la cour autour du bon maniement du vélo et pour les CE2, CM1 et 
CM2 une sortie sur la voie verte a eu lieu pour mettre en pratique les bons gestes découverts les années 
précédentes, ceci à la demande du conseil des élèves que Mme Tinti reçoit régulièrement. Cette même semaine se 
sont tenues des Olympiades : les enfants ont participé à des jeux coopératifs mettant ainsi en avant l'esprit d'équipe 
et de partage sans notion de compétition.  

Les sciences et l'histoire ont été mises en avant grâce aux sorties. Les 2 classes maternelles 
se sont rendues à Clères pour une visite du parc animalier et des ateliers autour des cinq 
sens. Pour les CP/CE1, ce fut le parc animalier de Muchedent pour une découverte des 
bisons et des loups Quant aux CE2, CM1, CM2 ils sont allés à Samara (80) passer la 
journée au parc naturel et archéologique travailler sur le thème de la préhistoire. Les CP, 
CE1, CE2 ont également participé au « Festival animalier » de Belleville-en-Caux mettant 
en avant la découverte de la nature : vie des abeilles, empreintes et traces 
d'animaux, vie des poules et poussins, nécessité des haies dans le paysage 
ont été étudiées. A noter que le financement des transports par la 
Communauté de Communes de la Côte d'Albâtre facilite grandement ces 

sorties.  
La coopérative scolaire alimentée par les différentes ventes (photos, gâteaux, livres...) et la 
subvention annuelle municipale y contribue également. Côté sécurité, un PPMS (Plan Particulier 
de Mise en Sécurité) a été mis en place pour les 5 classes le même jour au même moment : il s'agit 
d'un exercice d'entraînement en cas d’événement exceptionnel et le thème retenu était la survenue 
d'une très forte tempête. Le but est d'initier les enfants aux bons réflexes et gestes à avoir dans ce 
genre de situation et de tester les malles de secours (talkies-walkies, matériel de premiers soins...) 
achetées par la mairie pour chaque classe. 
Pour marquer la fin de l’année, un moment de convivialité a rassemblé enfants, parents et enseignantes dans la 
cour le mardi 16 juin : à 16h30 vente des programmes du spectacle présenté ensuite à 17h au cours duquel les 
élèves (de la GS au CM2) ont présenté les chants étudiés tout au long de l'année avec Mme Villey et Mme Tabesse 
intervenantes en musique. Les PS/MS ont montré sur scène les chants et danses travaillés avec leur maîtresse 
Mme Gost. Ce fut aussi l'occasion pour Mme Couroyer et les conseillers municipaux de remettre une calculatrice 
à chaque élève de CM2 avant son départ de l'école primaire. 
Ces futurs collégiens ont également reçu un livre offert « les métamorphoses » d'Ovide par l'Education Nationale 
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Ce moment de convivialité s'est terminé autour du verre de l'amitié : les 
boissons étaient offertes par la coopérative et les tartes et gâteaux par les 
familles. Souhaitons de bonnes vacances à toutes et tous avant un retour en 
pleine forme le mardi 1er septembre pour les enfants avec une équipe stable 
qui accueillera un nouveau ou une nouvelle collègue sur le poste actuellement 
occupé par Mme Duchesne. 
 

Les Musicaux d’Ourvillè  
Association créée en septembre 1998 par des passionnés de 
musique, elle compte aujourd’hui 53 membres et 40 élèves. 
Au début de l’aventure, ils étaient trois, Mia Van den Arend 
et Elisabeth qui avaient les connaissances musicales, et Pascal 
Gosselin, membre du conseil municipal à l’époque, qui avait 
prospecté et porté le projet associatif en tant que président de 
l’association. 
En 2005 l’association comptait 120 élèves. Lorsqu’on est adulte, l’idée de se lancer dans l’apprentissage peut parfois 
sembler intimidante (N’est-il pas trop tard pour commencer ? n’aurais-je-pas dû m’y mettre plus tôt ?)  
L’apprentissage musical à l'âge adulte présente de nombreux bienfaits notamment sur la santé mentale et physique.  
Aujourd’hui la pratique d’un instrument en conservatoire ne correspond pas forcément aux attentes des enfants, 
avec un enseignement qui reste assez traditionnel et où la pratique des musiques actuelles est souvent exclue. Ces 
contraintes poussent beaucoup d’enfants à abandonner car ils n’y trouvent pas de plaisir. La solution 
complémentaire des professeurs particuliers indépendants, dont beaucoup ont une approche plus ludique de 
l’apprentissage, ainsi qu’une plus grande ouverture sur les styles de musiques, peut répondre aux attentes des 
jeunes. L’association peut vous accompagner dans votre projet d’apprentissage, peu importe votre âge, dans les 
disciplines suivantes : le chant, l’éveil musical, rythmique/solfège, batterie, basse, guitare, guitare électrique, clavier, 
piano, accordéon, djembé. 
Diverses études démontrent que l’apprentissage de la musique améliore les capacités cognitives des enfants et des 
adultes. L’éveil musical est ouvert aux personnes de 7 à 77 ans, le piano/synthé dès 5 ans et la batterie dès 3 ans. 
Vous pouvez choisir le type de cours collectif ou particulier et opter pour un ou plusieurs cours d’essai pour choisir 
le plus approprié à votre niveau, et à vos souhaits. 
Le planning des cours est construit en fonction des inscriptions et de vos agendas. Des professeurs sont à votre 
disposition pour vous accompagner dans l’apprentissage du solfège et la pratique de l’instrument. 
Le fonctionnement de l’association repose sur le nombre d’adhérents, mais aussi sur son dynamisme et son 
investissement lors des manifestations telles que la soirée cabaret des Musicaux, le vide grenier musical et la fête 
de la musique sur la place de la mairie d’Ourville-en-Caux. 
Pour la rentrée de la saison 2027, rendez-vous le vendredi 4 septembre et le samedi 5 septembre pour les 
inscriptions. Début des cours le 14 septembre 2026. 
Vous souhaitez rejoindre l’association Les Musicaux d’Ourville, 
n’hésitez pas à contacter : 

- Claudine Desmetz (présidente) au 06 11 07 69 15  
- Alain Ricoeur (trésorier) au 06 88 87 91 95  

Ecole de musique ‘ancien presbytère’  
120 bis rue de l’école - 76450 Ourville en Caux  
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La Farandolè, 30ᵉ annivèrsairè èt inauguration dè la bibliothè què  

Ce samedi 30 mai fut une journée importante pour la municipalité et pour 
tous ceux et celles qui ont contribué à sa création, à sa continuité et à sa 
réussite. Rappelons-nous, l’aventure commence en 1992 quand M. André 
FAUCON, à l’époque Maire et Conseiller Général, demande le passage du 
bibliobus pour encourager la lecture. 
Le conseil municipal délibère le 14 décembre 1994 pour la création d’une 
bibliothèque municipale. Le coût est estimé à 101 151 Francs TTC. 
Le Conseil Général de l’époque accorde 2 subventions, une de 34 114 Francs 
pour l’acquisition de mobilier, et 12 000 Francs pour l’acquisition de livres. 
C’est le 31 mars 1996 que la bibliothèque est inaugurée au 1er étage de la 
mairie où se trouvent actuellement les archives. L’ouverture au public se fera 
le 6 avril 1996 soit une semaine plus tard.  
L’association La Farandole est créée et présidée par Isabelle 
Vincent. Des créneaux le mercredi matin, vendredi fin de journée, 
et le samedi sont alors proposés au public. Bon nombre de 
bénévoles s’engage à assurer ces permanences pour accueillir le 
public, couvrir les livres, les répertorier manuellement et les 
ranger. La bibliothèque ouvre ses portes aux enfants de l’école 
d’Ourville tous les jeudis après-midi avec un passage de chaque 
classe toutes les 2 semaines. 
Puis en raison d’importants travaux de la mairie et de la salle des 
fêtes, la bibliothèque est transférée en 2002 dans une salle de 
classe de l’ancienne école des garçons rue de la poste. Elle y restera 20 ans durant lesquels la municipalité et La 
Farandole travaillent conjointement pour apporter aux lecteurs un choix important de livres ainsi que des 
manifestations et expositions. Elle s’informatise avec l’acquisition par la mairie du logiciel Colibri et la mise à 
disposition d’un agent pour assurer des permanences.  
Durant ces 20 années, la bibliothèque cohabitera avec l’association Les Musicaux installée dans la seconde salle de 
classe. L’association Les Musicaux contribue à l’apprentissage de la musique et du chant. Ce bâtiment deviendra 
donc un lieu privilégié pour la culture. Cette bâtisse qui héberge ces 2 associations est vieillissante et le conseil 
municipal décide sa mise en vente.  
C’est ainsi que le transfert se fait en juillet 2022 dans l’ancien presbytère après des travaux de réhabilitation en ce 
qui concerne la bibliothèque. Cette réhabilitation se fera en 2 temps, tout d’abord en 2022 avec le gros œuvre, 
peinture, plomberie, électricité et changement des portes pour un coût total TTC de 49 839€ subventionnée par 
le département à hauteur de 13 768€ et de 11 886€ par la CCCA.  
En 2024, changement des menuiseries et volets, pose d’un escalier de secours extérieur pour un coût de 69 640€ 
subventionné par la CCCA pour un montant de 26 078€. Enfin en 2025, des travaux de mise en accessibilité des 
toilettes extérieures ont été réalisés pour un coût de 5523€, subventionnés à hauteur de 1694€ par la CCCA.  
Merci beaucoup Madame la Vice-Présidente et Monsieur le Président de CCCA pour votre soutien financier. La 
mairie a signé une convention de partenariat avec la Médiathèque départementale de Seine-Maritime, cette dernière 
est au service des bibliothèques et des collectivités, elle accompagne et soutient le développement d’équipement 
de lecture publique. Avec la CCCA, des conventions de partenariat sont signées afin d’accueillir le périscolaire, 

l’accueil de loisirs, le centre Apostrophe, le point 
accueil jeunesse et le relais petite enfance. 
Enfin, ce nouvel équipement vient parfaitement 
s’intégrer à l’école primaire La Rosace, au 
restaurant scolaire et à l’accueil périscolaire. Il 
sera complété dans 2 ans environ par un pôle 
enfance jeunesse mutualisé avec la CCCA 
regroupant 2 classes de maternelle et un accueil 
de loisirs. 
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Lès accuèils dè loisirs 

 Le programme du mois d'août sera consultable sur le portail famille courant juillet. https://cote-albatre.leta-
familles.fr ou sur le site de la communauté de communes https://www.cote-albatre.fr/accueils-loisirs 

Pour rappel ouverture du 6 juillet au 28 août. Fermeture le 14 juillet et 31 août. 

Stop aux dè jèctions caninès sur la voiè publiquè ! 

À Ourville en Caux, nous avons la chance de profiter d'un cadre de vie agréable, que nous 
partageons au quotidien entre habitants, visiteurs, familles, promeneurs et bien sûr nos fidèles 
compagnons à quatre pattes. Pour que chacun puisse profiter pleinement des espaces publics, 
des trottoirs, des chemins et des espaces verts, nous rappelons l'importance de ramasser les 
déjections de son chien ou de son chat lors des promenades. 
Ce geste simple, rapide et responsable contribue au bien-être de tous et participe à la propreté 
de notre commune. Chacun, à son échelle, peut ainsi agir pour préserver un environnement 
accueillant et agréable à vivre. 
Nous savons combien nos amis les canidés et félins 

occupent une place importante dans nos foyers et nos vies.  
Nous apprécions leurs câlins, leur fidélité et leur bonne humeur… mais nous 
nous passerions volontiers de leurs petites surprises sur nos chemins Merci à 
toutes les personnes qui adoptent déjà ce réflexe citoyen et contribuent 
chaque jour à faire d'Ourville en Caux une commune propre et agréable pour 
tous. 

Ensemble, faisons de la propreté l'affaire de chacun. 
 

https://cote-albatre.leta-familles.fr/
https://cote-albatre.leta-familles.fr/
https://www.cote-albatre.fr/accueils-loisirs
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 COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 AVRIL 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

prévision 2026 Recettes prévision 2026

excédent 594 196,83 €

communes (loyer…) 107 780,00 €

Rmbst maladie 5 500,00 €

29 000,00 € taxe foncière 256 231,00 €

492 000,00 €

10 500,00 €

60 874,00 €

1 700,00 € Etat 399 686,00 €

1 561 051,83 € Total 1 561 051,83 €

produits

Etat

excédent

Etude

FCTVA

1 192 890,49 € Total 1 192 890,49 €Total

966 977,83 €

81 800,00 €

Informatique

Finances

Communication

Total

charges de 

fonctionnement

Assurance

RHs

1 192 890,49 €

CCCA

charges d'investissement 1 111 090,49 €

Emprunts

Dépenses

Budget prévisionnel 2026

197 658,00 €

Il convient de noter qu’en phase d’exploitation, une partie du fonds de roulement a été mobilisée, à 

hauteur d’environ 600 000 €, rendant ces fonds indisponibles. La trésorerie actuellement disponible 

s’élève ainsi à environ 370 000 €.

répartie en fonctionnement et 

investissement

Pour plus de détails, vous pouvez consulter les délibérations en mairie. 

Subventions associations 2025 2026

Associations Ourvillaises 20 200,00 € 19 200,00 €

Associations autres dont fond de 

solidarité logement
1 400,00 € 1 400,00 €

Total 21 600,00 € 20 600,00 €

Impositions 2025 2026

Taxes foncière bâtie (TFB) 35,42% 35,42%

Taxes foncière non bâtie (TFNB) 26,30% 26,30%

Cotisation foncière des entreprises (CFE) 8,46% 8,46%

Taxe d'habitation pour résidence secondaire 10,35% 10,35%

excédent 2024 1 162 368,41 €

communes (loyer…) 133 808,48 €

Rembs maladie 5 486,95 €

24 103,53 € taxe foncière 256 620,00 €

453 688,61 €

6 459,90 €

51 952,33 €

959,46 € Etat 416 782,06 €

877 707,91 € Total 1 010 355,49 €

produits 247 268,79 €

Etat 27 425,81 €

Etude 1 274,00 €

FCTVA 26 362,37 €

270 314,91 € Total 302 330,97 €

Prêts solde 31/12/25 352 378,89 €

solde 31/12/25 67 200,00 €

Total 419 578,89 €

Budget - compte administratif 2025

Prêt taux fixe : restaurant scolaire 

Salle périscolaire du restaurant

dépenses réelles 2025 recettes réelles 2025

In
ve

st
is

se
m

e
n

ts

charges de 

fonctionnement

F
o

n
c
ti

o
n

n
e
m

e
n

ts

197 658,00 €CCCA

In
v
e
s
ti
s
s
e
m
e
n
t

F
o
n
c
ti
o
n
n
e
m
e
n
ts

Assurance

RHs

219 680,41 €
charges 

d'investissement

50 634,50 €

Informatique

Finances

Communication

Total

340 544,08 €

Total

Emprunts

Analyse de tendance budgétaire 2023-2024-2025 



Page 13 sur 16 
 

 Pannèau Pockèt : un outil dè communication citoyènnè 

 

 

Ouvrez votre application 
Play Store, App Store ou 
appGallery sur votre 
téléphone ou sur votre 
tablette. Cherchez 
l’application « Panneau 
Pocket ». L'application est 
gratuite, si votre téléphone 
vous demande de rentrer 
une carte bleue, cliquez sur 
"Passer cette étape".  
Puis cliquez sur "Installer". 

Lè programmè dè la Fè tè dè la Saint Laurènt  
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Ça s’èst passè  a  Ourvillè 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

06-04-2026 Chasse aux œufs 

11-04-2026 Visite de Mgr Dominique Lebrun, archevêque de Rouen 

Commémoration du 8 Mai 1945 fin de la guerre en Europe 

Mars 26 Heure du conte 

Kamishibaï.JPG 

 

Mai 26 Théâtre d'ombres 31.1.26 Spectacle Puppet 

showmarionnetteKamishi

baï.JPG 

 

Février 26 découverte 
 Abeilles-frelons ENTEX 
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30-05-2026 Inauguration de la bibliothèque 

25-05-2026 Bénédiction des 240 tracteurs 

17-06-2026 François Blériot ‘ 
jesoufflepourvous’ 

26-06-2026 Le pot de l’été, Professionnels, Associations et élus  19-06 2026 La Guinguette des jeunes 
agriculteurs environ 2 000 participants 

03-06-2026 Voyage dans les boucles 
de la Seine du club de l’âge d’or 

16-06-2026 remise des calculettes  

29-06-2026 Gala de Danse les Goyas 
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OURVILLE INFOS 

Directeur de la publication Odile Couroyer 
Rédacteur en chef : Laurent Martin  
Ont contribué à ce numéro : Philippe Carrein, Sylvie Dumontier, Emeline Haupais, 
Sandrine Lesueur, Aurélie Roossel et Julie Parel. 

AOUT 2026  

- Samedi 1 août : 
- Dimanche 02 août :        Fête de la Saint Laurent animation communale. 
- Lundi 03 août :                  
 

SEPTEMBRE 2026 

- Vendredi 04 septembre : Les Musicaux d’Ourville inscriptions de 17h30 à 19h30.  
 

- Samedi 05 septembre :       Inscriptions de 15h00 à 17h00 Les Musicaux d’Ourville. 
Le forum des associations animation communale 9h00 à 12h00. 

- Jeudi 10 septembre : repas du club du club de l’Age d’Or. 
- Lundi 14 septembre : Les Musicaux d’Ourville début des cours.  
- Jeudi 17 septembre : Goûter du club de l’Age d’Or.  

 

OCTOBRE 2026 
- Dimanche 04 octobre : Assemblée générale Les Musicaux salle de la RPA de 11h00 à12h00. 
- Samedi 10 octobre : « Octobre rose » animation communale randonnée cyclo et pédestre. 
- Dimanche 11 octobre ; Les musicaux d’Ourville thé dansant la Halle aux Grains. 
- Jeudi 15 octobre :  Goûter du club de l’Age d’Or.   
- Samedi 17 octobre ; Repas des anciens, animation communale. 
- Dimanche 25 octobre : Concours de domino club de l’Age d’Or. 

 

NOVEMBRE 2026 
- Jeudi 19 novembre : Goûter club de l’Age d’Or.   
- Samedi 21 novembre : « Téléthon » animation communale. 

 

DECEMBRE 2026  

- Jeudi 17 décembre :  Repas de Noël du Club de l’Age d’Or.   
- Samedi 19 décembre : Animation Bowling pour les collégiens.  
- Dimanche 20 décembre : Le Spectacle de noël  

 

JANVIER 2027 -  
- Vendredi 08 janvier : Présentation des Vœux de Madame le Maire  

- Janvier 21 janvier 2027 : Assemblée générale le club de l’âge d’or  

M. Robert LE BOURGEOIS  1 avenue du 
Général Leclerc  
76190 YVETOT  
Les mercredis et vendredis de 9h00 à 16h00 
et les samedis de 9h00 à 12h00 (uniquement 
sur rendez-vous) au : 02 35 95 41 09  
Email : robert.lebourgeois@assemblee-
nationale.fr 
  

 

Madame Cécile SINEAU-PATRY, se tient à la 
disposition des administrés de la commune 
d'Ourville-en-Caux sur rendez-vous au 
02.35.03.55.73 

 


